
DOSSIER DE CANDIDATURE
POUR PARTICIPER A L ‘ACTION COLLECTIVE

« Les risques psychosociaux en entreprise :
De la démarche de prévention à l’intégration dans le document

unique d’évaluation des risques professionnels »

Merci de retourner votre dossier de candidature
 avant le 23 avril 2010 à :

SSTRN - Centre Villermé
A l’attention d’ Elisabeth CHARBONNET

8 rue Lamineur
44800 - St Herblain

10 rue de la Treillerie
BP 80023

49071 Beaucouzé
Co-référente : Nathalie GAUVRIT

Centre VILLERME
8 rue Lamineur

44800 - Saint Herblain
Référent du projet : Dr BOUCHET



Merci de répondre avec attention aux rubriques suivantes.
Ces informations nous permettront de mieux apprécier votre candidature.

Votre entreprise :

Raison sociale  :

Nom du Directeur de
l’entreprise :

Adresse :

Code postal :

Ville :

Tél. :

Email pour la confirmation :

Code APE :

Code SIRET

Activité de l’entreprise :

Effectif de l’entreprise

(rattaché au SIRET)

Les Responsables du projet pour l’entreprise (2 personnes maximum)

Nom : Prénom :
Fonction :

 Représentant de la Direction  Représentant du personnel

Nom : Prénom :
Fonction :

 Représentant de la Direction  Représentant du personnel



Si, du fait de la taille de votre structure, vous ne bénéficiez pas d’instance représentative
du personnel, êtes-vous d’accord pour mettre en place une élection pour conduire ce
projet de façon concertée?

 oui  non

Les institutions représentatives du personnel sont-elles impliquées dans ce projet :

 oui  non

Si oui, lesquelles :

 DUP  DP  CE  CHSCT

Les organisations syndicales sont-elles impliquées dans ce projet :

 oui  non

Si oui, lesquelles :

Avez-vous déjà bénéficié d’un accompagnement sur les risques professionnels ou
risques psychosociaux ?
(diagnostic, conseil, sous-traitance du DU, accompagnement par un consultant …)

Si oui, précisez :

Avez-vous déjà bénéficié du FACT ?

Si oui, précisez :

Avez-vous déjà eu recours à l’ARACT des Pays de la Loire ?

Si oui, précisez :



Où en êtes-vous dans la démarche de prévention des risques psychosociaux ?

Où en êtes-vous avec le document unique ?

Avez-vous déjà travaillé sur l’intégration des risques psychosociaux dans ce document ?

Motivez votre souhait de participation à cette action collective

Merci pour toutes ces précisions


